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LOA : les mesures phares  
du projet de loi d’orientation 
Le projet de loi d’orientation agricole a été présenté en conseil des ministres. Un cap est fixé, celui de la «souveraineté alimentaire», avec trois leviers pour y parvenir : 
«former plus et former mieux», «rénover la politique de l’installation et transmission», «simplifier». 

«Le projet de loi d’orientation, 
c’est d’abord un cap : celui de 
la souveraineté et de la sécuri-
té alimentaire», a souligné Marc 
Fesneau le 3 avril à l’Élysée. Pré-
senté en conseil des ministres, le 
texte reçoit son top départ. Il doit 
être examiné à partir du 13 mai en 
séance à l’Assemblée nationale, 
puis pendant la deuxième quin-
zaine du mois de juin au Sénat, 
pour une adoption espérée dans 
la foulée. Le premier article du 
projet de loi (PJL) consacre l’agri-
culture, la pêche et l’aquaculture 
au rang d’«intérêt général majeur 
en tant qu’elles garantissent la 
souveraineté alimentaire de la Na-
tion». Cette disposition est desti-

née à «nourrir la réflexion du juge 
administratif» quand il aura à tran-
cher un litige autour d’un projet 
agricole, selon le cabinet de Marc 
Fesneau. Autrement dit, quand il 
faudra mettre dans la balance pro-
duction de nourriture et impératif 
de protection de la nature. 
Renforcer l’attractivité des mé-
tiers du vivant et retisser le lien 
entre l’agriculture et la société : 
tel est le levier pour assurer le 
renouvellement des générations. 
Concrètement, il s’agit de «former 
plus et former mieux». Cela se tra-
duit par la mise en place d’un pro-
gramme d’orientation et de dé-
couverte des métiers (découverte 
de l’agriculture en école élémen-

taire, offres de stages immersifs 
au collège et au lycée, promotion 
des métiers et des formations) ; la 
création d’un Bachelor Agro, di-
plôme de niveau Bac +3. 

Rénover la politique d’ins-
tallation et transmission 
Le projet de loi prévoit l’instau-
ration du réseau France Services 
agriculture (FSA). C’est un gui-
chet unique pour accompagner 
les porteurs de projet et les cé-
dants. «L’idée n’est pas que FSA 
soit un moule unique, mais qu’il 
soit aussi garant de la diversité 
de nos modèles», assure le ca-
binet du ministre. Autre mesure 
phare, la généralisation d’outils 
de diagnostics à l’installation et la 
transmission, afin d’accompagner 
des projets viables sur les plans 
économique, humain et environ-
nemental. Cela inclut un module 
de «stress test climatique». Le PJL 
prévoit la création du groupe-
ment foncier agricole d’investis-
sement. Cet outil de portage vise 
à attirer de nouveaux capitaux 
pour l’agriculture, la «profon-
deur de marché» étant estimée à 
quelque 150 millions d’euros. 
Retravaillé après la crise agricole, 
le PJL inclut des mesures de sim-
plification. L’une d’elles vise à ré-
duire les procédures autour des 
constructions de réserves d’eau 
pour l’irrigation et de bâtiments 

d’élevage. «L’idée n’est pas de 
changer la nature de la décision 
[d’autoriser ou non le projet], mais 
bien de donner de la visibilité aux 
acteurs agricoles» engagés dans 
un projet «pour savoir s’ils doivent 
le poursuivre, l’adapter ou l’aban-
donner», affirme le cabinet. Le 
texte autorise le gouvernement 
à revoir par ordonnance l’échelle 
des peines en cas d’atteinte à l’en-
vironnement (destruction de haie 
par exemple). «Vous avez parfois 
des peines et des procédures qui 
sont disproportionnées, qui sont 
vécues comme infamantes ou 
humiliantes par les agriculteurs», 
explique le cabinet. Il s’agit de 

montrer «la volonté de l’État 
d’accompagner, d’expliquer, de 
faire réparer si besoin» plutôt que 
d’être «dans une logique punitive 
et inefficace au final». «Cela ne 
veut pas dire qu’il n’y aura plus 
de peines pour des destructions 
ou pour des atteintes à l’environ-
nement qui sont graves. Cela veut 
dire qu’on va essayer d’adapter les 
sanctions et l’échelle des peines 
[...] à la réalité des situations», as-
sure le cabinet. Par ailleurs, il est 
prévu une simplification et unifi-
cation du régime applicable aux 
haies, pour inciter à leur planta-
tion et à leur gestion durable. 

J-C.D.

Le Conseil d’État propose de re-
tirer plusieurs mesures phares du 
projet de loi d’orientation agri-
cole (LOA). Dans un avis publié 
le 4 avril, la juridiction suprême 
de l’ordre administratif propose 
de «ne pas retenir» les mesures 
d’accélération des recours contre 
les projets d’ouvrage hydraulique 
agricole et d’installation d’éle-
vage. En cause : des «risques 
de constitutionnalité». «L’étude 
d’impact ne fait pas apparaître 
de difficultés particulières (quant 
aux) contentieux de ces pro-
jets [...] et se borne à anticiper 
une hausse du nombre des re-

cours», souligne également 
l’avis. Concernant la gestion des 
haies, si le Conseil d’État admet 
le principe de compenser leur 
destruction, «une mise en œuvre 
mesurée» s’impose, d’après lui. Il 
propose en revanche de ne pas 
retenir les dispositions pénales 
du texte sur l’arrachage de haie 
qui, à ses yeux, «méconnaissent 
le principe de proportionnali-
té des peines». Même sort pour 
les mesures visant à faciliter par 
voie réglementaire le recours aux 
chiens de troupeau, lesquelles 
sont jugées «dépourvues d’utili-
té». 

Souveraineté alimentaire 
et agricole 
Le Conseil d’État propose aussi 
de retirer les définitions «très gé-
nérales» de la «souveraineté ali-
mentaire» et de la «souveraineté 
agricole» que le gouvernement 
souhaitait inscrire en préambule 
du Code rural, n’en voyant pas 
«l’utilité sur le plan juridique». 
De surcroît, la plus haute juridic-
tion administrative suggère de 
supprimer l’idée que l’agriculture 
«contribue à la défense des inté-
rêts fondamentaux de la Nation», 
considérant que la portée d’une 

telle mention n’est «pas claire» et 
son utilité «douteuse». Elle pré-
conise de se limiter à écrire que 
l’agriculture est «d’intérêt général 
majeur». 
Dans un communiqué paru le  
3 avril, le ministère de l’Agricul-
ture a, par ailleurs, fait paraître 
une série d’indicateurs de «sou-
veraineté alimentaire», que le 
Premier ministre s’était engagé, 
début février, à faire publier et 
suivre dans le temps. Une dizaine 
d’indicateurs sont mis en avant 
sous forme graphique : capacité 
d’exportation des principales fi-
lières (grandes cultures, fruits & 

légumes ; viandes & poissons ; 
produits laitiers) ; taux d’auto-ap-
provisionnement de ces filières ; 
solde commercial agroalimen-
taire ; part des exportations vers 
le premier pays client, par pro-
duit ; échanges extérieurs de 
protéines ; cheptels bovin et 
porcin ; précipitations ; capacités 
de stockage d’eau ; nombre de 
substances pesticides autorisées ; 
charge d’engrais de synthèse par 
hectare ; distribution du revenu 
d’exploitation (RCAI) par actif, et 
part des charges dans le chiffre 
d’affaires, par filière. 

J-C.D., M.R. 
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Plusieurs dispositions dans le viseur du Conseil d’État 
Le Conseil d’État ne voit pas d’«utilité juridique» à définir la «souveraineté alimentaire» dans la LOA. Il propose aussi de rejeter des dispositions sur les haies 
ou l’accélération de recours. 

Le PLOA devant le Conseil constitutionnel
Le projet de loi d’orientation agricole adopté en conseil des mi-
nistres le 3 avril a été renvoyé devant le Conseil constitutionnel 
par une coalition des oppositions parlementaires conduite par La 
France insoumise (LFI), a-t-on appris le 9 avril. Pour ces opposi-
tions, le gouvernement a sous-estimé son étude d’impact du pro-
jet de loi, jugeant cet impact «insuffisant et insincère». Selon LFI, le 
Conseil d’État avait indiqué que «l’accélération des contentieux" en 
cas de recours contre des projets de stockage d'eau ou de bâtiments 
d'élevage, sont susceptibles de présenter des risques de constitution-
nalité». Concrètement, le PLOA est, à ce jour, retiré de l’ordre du 
jour de l’Assemblée nationale. Le Conseil constitutionnel a huit 
jours pour donner sa réponse. Soit le Conseil constitutionnel va-
lide l’étude d’impact du PLOA : le calendrier de l’examen à l’As-
semblée nationale serait alors maintenu. Ce qui est l’hypothèse la 
plus probable. Dans le cas contraire, l’examen du texte, prévu le  
13 mai, pourrait alors être repoussé. 

Le projet de loi prévoit l’instauration du réseau France Services agriculture (FSA). 
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L’EBE : un indicateur nécessaire  
et indispensable 
L’excédent brut d’exploitation (EBE) est le premier indicateur de rentabilité économique de l’exploitation. Il permet de connaître 
la rentabilité réelle de l’exploitation. Explications.

L’EBE (excédent brut d’exploi-
tation) est un élément incon-
tournable du comptable ou du 
conseiller d’entreprise quand 
il s’agit d’analyser les résultats 
de l’exploitation, ou encore du 
banquier quand il faut financer 
un investissement. L'excédent 
brut d'exploitation est la valeur 
produite au cours d’un cycle de 
production après déduction des 
approvisionnements utilisés : en-
grais, semences, phytosanitaires, 
aliments… ; des services auprès 
des tiers : assurances, travaux par 
tiers, honoraires…, des impôts 
et taxes (non compris l’impôt sur 
le revenu) ; des frais de person-
nel : salaires, charges sociales, y 
compris les charges sociales du 
chef d’exploitation. À ce niveau, 
il s’agit d’un premier niveau de 
résultat qui mesure l’efficacité 
économique de l’exploitation. Il 
traduit la capacité du chef d’ex-
ploitation à «gagner de l’argent» 
en faisant son métier et corres-
pond à la ressource d’exploita-
tion dégagée par l’entreprise au 
cours d’un exercice comptable, 
après le versement des cotisa-
tions sociales, mais avant le ver-
sement des dotations aux amor-
tissements. Au niveau comptable, 
l’EBE représente d’ailleurs l’un 
des soldes intermédiaires de ges-
tion.
L’EBE ne prend jamais en compte 
les dotations aux amortisse-
ments, les éléments financiers et 
exceptionnels. Attention, pour 
ceux qui ont des leasings ou des 
crédits baux, les paiements sont 
des charges externes et déduits 
directement de l’EBE.  Dans ce 
cas, il faut les prendre comme 
un endettement de l’exploitation 
(dont les annuités ne sont pas dé-
duites de l’EBE). 
En résumé, l’excédent brut 
d’exploitation est un indicateur 
permettant de connaître la ren-
tabilité réelle d’une entreprise, 
c’est-à-dire la rentabilité générée 
uniquement par son activité opé-
rationnelle, indépendamment de 
ses politiques d’investissements 

et de financements.

Son utilisation
L’EBE représente la capacité fi-
nancière de l’entreprise. C’est la 
ressource financière qui permet 
de rembourser les annuités d’em-
prunt et les frais financiers. Ce qui 
reste constitue le revenu dispo-
nible permettant de couvrir les 
prélèvements privés, l’autofinan-
cement et l’amélioration du fonds 
de roulement, en quelque sorte, 
le «renforcement» de la trésore-
rie de l’exploitation. Bien avoir à 
l’esprit que le revenu disponible 
n’est pas le revenu comptable.
En comptabilité, il existe des 
«normes», auxquels les conseil-
lers et les banquiers se référent. 
Ces normes ne sont qu’un «indi-
cateur» pour l’exploitant, mais le 
fait de s’y référer permet de faire 
face à des situations difficiles au 
moment d’aléas économiques ou 
climatiques.
Attention, ces valeurs sont don-
nées à titre indicatif, elles peuvent 
varier en fonction des exploita-
tions et de leur production. Il faut 
prendre du recul dans l’interpréta-
tion de ces normes. Par exemple, 
un ratio annuités sur EBE meilleur 
que les moyennes de la profes-
sion ne signifieront pas forcément 

que votre exploitation gagne suf-
fisamment d’argent pour couvrir 
tous vos autres besoins, et inver-
sement. 
L’excédent brut d’exploitation 
est un indicateur permettant de 
connaître la rentabilité réelle 
d’une entreprise, c’est-à-dire la 
rentabilité générée uniquement 
par son activité opérationnelle, 
indépendamment de ses poli-
tiques d’investissements et de 
financements.

En faire sa référence
La connaissance de l’EBE permet 
d’établir des références de l’évo-
lution de l’exploitation. Si l’EBE 
vient à baisser, il faudra certaine-
ment être plus vigilant et savoir 
expliquer le pourquoi de cette 
baisse (aléas économiques et cli-
matiques, structurels). Mais cer-
tains choix techniques ou d’orien-
tations en termes de pratiques 
d’élevage peuvent expliquer ces 
variations ou ces baisses. Cette 
notion d’EBE permet d’évaluer le 
niveau technico économique de 
l’exploitation. Pour cela, il suffit 
de diviser l’EBE par le nombre 
d’hectares ou le volume de pro-
duction et de se comparer à 
des références. Rien n’est plus 
simple que de se comparer pour 

connaître sa position par rapport 
aux autres, peu importe la po-
litique d’investissement, il faut 
savoir se situer et se dire je suis 
dans le bon peloton. Rien de tel 
pour se rassurer dans la politique 
de son exploitation.

Prévoir sa trésorerie
L’évaluation de l’EBE prévisionnel 
est un outil d’analyse performant. 
En synthétisant rentabilité et tré-
sorerie, il mesure la résistance 
de l’exploitation. C’est pourquoi, 
afin de déterminer le seuil à par-
tir duquel l’exploitation dégage 
de la trésorerie ou en perd, la 
réalisation d’une simulation éco-
nomique permettra d’aboutir au 
calcul du point d’équilibre qui est 
nécessaire. Pour réaliser ce calcul, 
il faut partir de l’objectif d’EBE 
qui est déterminé par les besoins 
de la famille, le remboursement 
des prêts et une somme allouée 
pour l’autofinancement et la sé-
curité financière de l’exploitation. 
À cela, on ajoute les charges pro-
portionnelles et de structure à 

l’exception des amortissements 
et des frais financiers. Autrement 
dit, il s’agit de la somme à dépen-
ser pour faire fonctionner la tota-
lité de l’exploitation. Une fois ce 
calcul d’EBE prévisionnel actuali-
sé, il déterminera le chiffre d’af-
faires d’équilibre à réaliser, seuil 
à partir duquel il faudra anticiper 
les risques et prévoir la trésorerie 
nécessaire à son équilibre.  

Surveiller son évolution
L’EBE est toujours difficile à 
estimer, mais il est nécessaire 
d’évaluer ses besoins, à savoir : 
les besoins en annuités de prêts 
existants, les prélèvements pri-
vés et les annuités résultant d’un 
projet d’investissement. Si les 
ressources sont supérieures aux 
besoins, il sera possible de faire 
face par rapport à ces objectifs. 
Par contre, si les besoins sont 
supérieurs à l’EBE actuel, il fau-
dra rechercher la possibilité de 
réduire ses charges, d’améliorer 
ses produits ou différer le projet 
d’investissement ou encore trou-
ver une source de revenu complé-
mentaire.
D’autant que le banquier consi-
dère l’EBE comme une référence, 
s’il doit financer un projet d’inves-
tissement.
N’hésitez pas à prendre contact 
avec votre conseiller, même de 
manière ponctuelle, pour qu’il 
vous éclaire sur la stratégie à 
adopter sur votre exploitation, de 
faire des simulations et de déter-
miner les limites à ne pas dépas-
ser afin de garder un bon «volant» 
de trésorerie pour votre exploita-
tion. En tout cas, il est indispen-
sable de savoir retrouver son EBE 
dans les documents comptables 
et de pouvoir déterminer ses 
marges de manœuvre. 

Stéphane Lefever
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La rentabilité
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L’excédent brut d’exploitation est un moyen d’y voir plus clair et indispensable dans la gestion de son exploitation.

L’EBE doit permettre à la fois
• De rembourser les échéances de prêts d’installation et d’achat de 
matériel et autres nécessaire à l’entreprise
• De faire vivre sa famille avec les prélèvements privés opérés sur 
la trésorerie de l’exploitation
• De développer un projet d’investissement
• De faire face aux aléas courants inhérents, notamment s’assurer 
une marge de sécurité 
• De constituer un autofinancement suffisant pour développer son 
exploitation (achat de matériel de faible importance, de parts so-
ciales…) 
• D’améliorer et de conforter le fonds de roulement de l’entreprise
• De faire face aux frais financiers à court terme

EBE/produit Annuités/EBE Endettement

Satisfaisant > 35 % < 35 % < 45 %

Moyen 30 % 40 % à 45 % 50 à 60 %

Insatisfaisant < 25 % > 65 % > 80 %
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INTERVIEW p. 3

«Les néonicotinoïdes 
sont un totem !»

Alexis Hache, président de la Confédération générale des planteurs de betteraves de l'Oise, s'indigne d'une «distorsion 
de concurrence» avec d'autres pays européens et réclame la ré-autorisation de l'acétamipride et de la fl upyradifurone.
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